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PONII 62 DE L'OHDNE DU JOUN

qIJESTION DIT LI IRTA}I WCDEI{IAL (mouvnuo-GUTNEE cccrDnmrArfi ) (a/:54t+)

abordons aujourd.rbui le d6bat g6n6ral sur IaLe PFESIDENT I Nous

question de 1r frian occid.en^bal. Le prenier orateur inscrit est le reprdsentan"i:
de l-rIndon6sie.

l,l'!-suBAtiDRIo (Ind.ondsie) (interpr6tation d.e ltanglais) : En pr6sentant
cette annde le problbme de lrlrian oceid.ental b, IfAsseu&16e gdndrate, je saio
fort bien ce que Ia maJorit6 d.e nos collbgues autour de ce"bte table attend. d.e

notre d.6bat. Aprbs tout, voici trols ann6es cons6cutives ddjb, que Ilon discube ce
problbme et l-es arguments des d.eux parties ont d';d prdsent6s avec une vigueur pro-
portionnelle b' leurs eonvictions. Je ;:eux done pr6sumer que tous les reprdser:tants
sont pleinenent conscients de la force des argumen'os iles parties oppos6es lorsclut
elfes prdsenten"i; Ieur thbse respecti-ve, Qpi plu$ eot, Je tend.s b. croire que

beaucoup de mombres icl prdsen-bs pensent quton ne peut stat-tendre b, rien de nouveau

en matibre drarguments ou dans la recherche d.lune solution d6finit.i.ve, si bien que

les dlscussions de ce problbrne peuvent sembler nl6tre plus ou moins qutune question
d.e routinel peut-Gtre nrdine certains dtentre eux nty voient-ils qutune sorte
d.lornenent de chacune d.es sessions d.e ltAssenbt6e g6n6rale,

Je sais que la consid6ration d.e lturgenoe ces6e d.t6tre valable dbs que }lon
constate que le problbrne portd devant eette Commission ne risque pas de devenir
explosif, soit au sens inbernational- d.u terile, soit dans ses effe'cs srrr les
relations entre ItInd.ondsle et les I'ays-Bas. On pouvait penser que Ie probibme

risqualt d,e troublerl l'oire de rompre, les relations pacifiques, iI y a quatre ans,
lorsque les Nations Unies ont 6t6 pour la premibre fois mises au courant du conflit
qui opposait ltInd.on6sie et les Pays-Bas. En fai'b, nous avons tous tendance ir,

nous montrer inquiets lorsque d"e nouveaux eonfli-bs nous sont signal6s qui stajou'uent
aux autres problbmes non encore r6solus qui accablent le rlond.e. Dtautre pert, on

ne peut non plus srempdcher de remarquer que lron a tendance i. srhabituei
d.iff6renrls anciens d.emeurds sans solution, si graves qutils aieni pu paraftre
lorsqurils ont 6t6 pr6sent6s pour Ia p::emibre foiso Con:-me l-qont dit r6cen,nie:r'b

certatns menbres du Po.r-Lenrent nderloud.ais, textr"ielLeneut I ttEt bj-en. il nty a rien
d.e nouveau d.ans Ie territoire contest6 d.e ltlrian occidenral; nos relations avec

ltInd.on6sie sont utl peu incertaines, mais restent C.ans les limites d.e Ia coopdration
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mutuelle dans bien des cLouraines; il ne sauraj-t donc y avoir d.lobJections si les
parties int6ressdes se soulagent Ie coenr en parlant d.evant les Nations Unies n.

Crest compte tenu de ees consid.6rations que Jfestine qutil est d.e nron d.ifficile
d.evoir d.e d.issiper les sentiments dtind.iff6rence ou drlnsouciance qui peut-dtre
entourent Ie problbme d.e lrlrian occid.ental, me rendant trbs bien compte Q[u€p ce,

faisant, je Fr6terai le flanc h ltaccusatlon d.texagdrer earrdment ou d.tQtre md pa,r

dee srrl-bv6-pens6esl lorsque je d.6elare que ce problbrne est une questior: dlurgence,
Jraccepte ee risquel diautant plus que Je sais gue les Pays-Bas ne ddsirent rien
plus que raintenir ce d.iff6rend. dans Ifdtab otabique pass6. d,tun acccrd pour €trd
en d.6saccotc1. De plus, je dois mtattendle b, ce que ces sentiments solent dgalement
eeux drautres l,,iembres d.es Nations Unies,

Nous avons port6 le problbme d.evant eette Assen'blde car nous sommes ferilenent
convaincus que les Nations Unies sont l-lune d.es voj"es les plus inportani,es par
lesguelles les Etats irjernbres peuvent appcri:er un rbgleruent pacifi.que &, leurs
diff6rends. Nous avons mis toute nctre foi en les }laticns Uniesy croyanb que la
justice dtait garantie ir-bous ].es peuples inddpendammbnt de leur force nationale,
ln fait, en tant que nation toute nouvelle, nous ne songeons pas b, une politic*ue
d.e pouvoir et, au lieu d.r6d.ifier nobve d.6fense nationale contre boutes les menac,es

possibles d.e Il ext6rieur, nous nous attachons surtout b. rel.ever, b, reconstrui::e notre
vie nationale, b, transformer Ia structure anci-enne et quelque peu nr6d"i6vale de lrEtat
dlune faqon plus colnpatible avec les besoins d.turne nation moderne. Bien entendu,
il y a des Etats qui, d.bs lrinstant qulils eont entrds d.ans l-a fanaille des natici:s,
se sont in'rrn6diaiemenb efforcds d.tassrlrer arrant tout et ), tout 1:rlx leur viabilitrj
6conomique et militalrer'en tant gue moyen d.e prot6ger leur existence national-e
contre toutes les attaques possibles d.e Itexidrieurr
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Jusqutb. pr6sent, nous pensiong gue notre attitude paclfique nationale porteratt
ses fruits non seulement en ce qui concefrre Ie d6veloppement cle nos affaires
int6rieures mais 6galement dans nos rapports avec les pays dtrangers. Avec cluelque

rralvet6 peut-6tre, nous esp6rions qur), notre dpoque Itint6grit6 de la sor-rv'eraint6

nationale serait respect6e par les pays voisins car la force de -l-a rnorale j-nter-

natj-onale non seulement condamne nrais en fin de compte 6branl-e les Puissanees
qui agrandissent leur territoire aux d6pene drautres nations. A part cela, on aurait
pu stattendre 5 ce que le recours b des tnoyens pacifiques de ndgociation serait
consid6rd par tous les pays conuroe le princlpe fondamental pour Ia solution des

diff6rends. Certainement, aucun pays rc6me s?il possbde une force supdrieure,
ne doit avoir la prdrogative drignorer une demande de ndgociation ear une tel1e
attitude pourrait amener ltautre partie ati diffdrend b. coneentrer 6galenent ses

forces physiques A. se renforcer, ce qui conduiralt A, une situation assez dangereuse,

notanrment dans Ie monde contenporain ou mdnre le sirnple 6quilibre entre les Etats
nta pas encore dtd r6g1d.

Crest en me fondant sur tout ce qui Brdcbde que Je voudrais maintenant
pr6senter le point de vue indon6sien sur le probtLme de lflrian Occidental,

Je pense quraucun de vous ne srattend b ce gue Je rdpbte tous les arguments

qui ont dtd si longuement exposds au eours des sessions prdcdd.entes de ltAssernblde

gdndrale. Nous avon6 nos arguments, les Pays-Bae ont J-es J.eurs. Les rnembres de

cette Commission ont dcout6 ces argurrents pendant trois ans et aucun d6tail
suppl6nentaire ne peut changer les faits fondamentaux : Ie fait que lrlrien
0ceidental 6tait une rdsiclence formant partie intdgrante des anciennes Indes
nderl-andaises, sous aclministration nderlandaise; Ie fait que Itlrian Occidental
est partie int6grante clrune entitd politique connue sous le ncm dtlndondsie, nom

national des anciennes Indes n6erlanCaises comme le reconnaft, clepuis 1948, Ia
Constitution des Pa;'s-B." e11e-m6me; le fait que Itunit6 indondsienne nrest pas

foncl6e sur une thdorie quelconque dtrrnitd raciale ou ethnique mais bien sur une

unit6 tldcoulant de sibcles de vie en commun - ce qui est le sens vdritable et la
pierre angulaire de Ia nationalit6 - unitd qui srest consolld6e grdce aux exp6riences
que nous avons faites en conlnun sous la dornination 6trangbre; ie fait que le
peuple indon6sien, Ie IJ ao0t t9\5, a proclam6 Itinddpendance de ltensemble de
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Irlndondsie et a ensuite eorabattu pour assurer eette ind6pendance; le fait que

3.es Pays-Bas, da,ns cles accords officiels et par des engagements solennels devant
Ies Natlons Unies ont accept6 dtaider e ttdtabl-ieeement de Ia souverainet6 conplbte
de tonte ltlndon6sle; le faii que par Ia charte de transfert de souverainet6 }:
Gouvernement des Pays-Bas devait, en 1!l+!, transf6rer officiellement la souverainetd
complbte et irrdvocable sur lllndonisie et reconnaftre par ]i Itlnd6pendance de

lrEtat indortdoien; le fait que ce transfert officiel t1e souverainet6 a eu lieu
irrdvocablement Le 27 cl6cernbre 1949; et enfin le fait qurun J-itige deneure en (:e

qui concerne le statut polltique de ltlsian Occitlental, litlge qul, on en 6taj.t
draccord, devait 6tre r6so1u par d.es moyens paciflques au cours de 1r'ann6e L))(),
et le pltrs rapidement possible,

Voili, les faj.ts et rien de ee que lron pourra clire ne pourra 1es changer.
La r6petttlon cllaccttsations et de contre-accusations ne poLlrra non plus aider !.

arriver i une solution de ce problbroe. La pr6sentation cltarguments contraires
ne peut que servj-r b prouver que ce liilge existe encore entre 1es parties et
nrrl'i I oct mA'no cncore plus grave qulauparavant. I{ais nous ne sornmes pas ici pcura* -*

discuter pour lranour de la discussj-on* Les Nations Unies constj-tuen-b u-n instrunent
qui permet cle rdCuire les divergences c]e vues et par l-b dfouvrir Ia voie b un
rbglenent des cliffdrends comme eelui cle ltlrian Occidental. Ctesb un probJ.ime qui
aurait dO 6tre rdgl6 en un an et neuf ans aplbs nous voyons qur1l existe encore,
sous une forme pl-us grave, et qut iI eo.nstitue une source constante de tensions
entre deu,x Eta.is i.fenbresn Comme il- est dit dans Ie mdmoire explicatif ccntenu
dans le clocument Mie+l+ et prdsent6 par les vingt et un Etats l4embres qui ont
demand6 lrinseriptlon de ee point b, lrorcire riu jour de l-a prdsente session de

ItAsserobl6e gdndrale :

"La suppression de cet obstacle servirait non seulement l-t inidr6t des

deux gouverneuents int6::essds rnais aussi Itint6r6t sup6rieur de Itaffermis-
sement de la paix et de la coop6ration internationale en g6n6ral- et dans
cette rdgton vitale du monde en particulier." (&/r(t+L) p. ti)
Le m6ne document souligne ltimportance de nouveaux efforbs cles Nations Unies

en cette matii-rre i

"Jl va sans dire qrre la prolongatton cle Ia situation aebuelle ne peut
clurarigmenter les dangers gue ce diffdrend comno'ntc 'r /rri; )
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En fait, crest 1a direction et i-e but vers lesquels les faits relatifs au

prob)-bme de lrlrlan Oecidental doivent nous conduire au lieu que lton essaie de

susciter par toutes sortes de pr6textes des raisons drdviter un rlglement pacifique
dans 1r intdrdt communr Ces manoeuvres sont ra6nre camoufl6es en pr6tendues solutions
du diff6rend, Crest ainsi guron a utilisd r6cemment ir propos du problbme de lrlrian
Occidental Ia phrase "le droit des peuples b disposer dteux-mdmes". Je voudrais
toutefois rappeler b la Commission que refuser b. la R6publique Crlndondsie lrllian
Occidental sur cette base crest se servir dtun argunrent qui pourrait stappliquer
6galement b. dtautres iles indondslennes eorfine Arnbon, tes C6lbbes, etc. Ltlrian
Occidental a les m6mes relations interrdgionales avec les diffdrents territoires
de lrlndon6sie que tous l-es autres terrltoires rdgicnaux indondsiens. Comme lta
expliqud au Coneeil cle s6curtL6, Le 22 d6cembre I9lrB, Ie repr6sentant cles pays-Eas,

I,.f \f an R nrron

"'."14 population de Itlndondsie se compose dlenviron dix-sept groupes

ethniques et linguistiques principauxr euir A, leur tour, comprennent un

nombre encore plus 6levd de sous-groupes," (Cqnseil de sdcuritd., lrocb{-r/g,q!qp(
officiels, tro.r-si-b-me= ann6e, ItIo 1j2, JSBbrae s6ance, F. l-9 et 20).
11 poursuit en remarquant, car. erest Ib un pcint dont les Pays-36s s.n1

trbs fiers :

"...Ltunit6 de lllndondsie: eui stest faite progressivement, est un

r6sultat de Ia souverainet6 des Pays-Bas sur tous ces groupesnr.. La vie err

conmun sous Ia couronne des Pays*Bas a fait naftre un sens de la national-itd
indondsienne et Ia volonb6 dtdtablir un Etat lndonCsion..." (IttA. n. 20).
Si lron acceptait drappliquer le concept des Pays-Bas relatif au droj-b des

peuples b dlsposer dreux-m6mes en ce qui concerne lrlrian Occidental, cela signi-
fierait en fait que nous accepterions le m6me concept i 1r dgard des autres tles ou

des autres rdgions de Irlndon6sie et, en eonsdquence, que nous accepterions la
ddsintdgration de l-rEtat national indon6sien,

Une telle eonception est vraiment itrange, en particulier dans Ie cadre des

efforts actuels qui sont faits pour arriver d la rdunification de pays clui- dtaient
autrefois des entitds nais gui, au eours de leur r6apparition sur la selne mondiale
se sont trouvds coupds en deux en raison dtinfluences et de pressions de I'ext6rieur,



tr/sw t/c,tfrv,go5
-11 -

@)
ces m nes Pllissances qui aclhbrent au. pi'ihcipe tie la r6unifieation sont, qals re:
cas cle lrr''''ia'r occidental, d, la tdte aiun mouvenent exactement oppos6 i ce pr,irieiper
En out'"e, ceci se passe d un monent of Ie principe de Lrautod6ter,mination nresl;
pas seurement ci6fenclu pcui'r'dtabl.ir rrurrit6 gaerde cltune nation, mai.eravec ra
coilscience toujou'"s plus gr'ancLe ae ltiirterddpe,.rCishc€, est appliqr-rd cle plus eir
pluc ai'in <re favoriser Ltintd;;r"ation riruir gr"'ai-ru nornbi"e de fcnctions irolitlqi.res,
6conomiques et'' sociales des $tats, ne ger'ait-ce gue pour agsurer leui. suryivance
dans lraveni'r' er.l pr6sence ci.es cc.nclitions chairgeanbes rle notre monce.

Si nous soilmes v6ritabrenen'b sincbles e, rtdgarrl ciu pi,urcire cle L'autocdter-
nination, ilou$ devoiis favoriser la Libert6 et I'tncidpeniiance cr:mplbtes cie
toutes l-es nations qui, aujourcithu.l, luttent eircore conire une cj-omination co-l.onial-e
imposde' I'application cle ce princj"pe ntest pas seul-ement salutair.e lalce ou'e.L1e
favorise re uierr-etre d"u peuple iat6r'essd et cles peuples du noi:d"e en ;3dn6i.al,
rnals e]le est d:alemetrt comllatible avec la raisr,,n dtOtr.e du ch.oit d lrautccldter:ni-
natio* ter quril est:i-nsc'it ilans la cr:arte cies ]iations unies.

Drautre part, si r:ou8 Sonmes ill0giques b f r63ar.d. cle r-'emproi crr.l -i_,€r.[r€

"autocldiei'miilation" et., nous laissant tenter ctf dLabore,: et cirapp]-iquei" cieux poiciri
et cieu'x mesul'es, alors ce principe fait J-'objet cirabus et clevient Lrinstrunent
clrune i.loliticrue qui tend. ). cldsint6;rcr les nations et ri, opposer Irnne c.e lerrrs
paL'tiesd Lrautre. Err f'ait, ce gue fait 1e Gouvernement nde"r:lel,-Lais e.: Inciontisier
en essayailt par Ia force cie s6parer L'rrian occidental, en maiirte,rant cette partie
de ltrndon6sie sous sa c-ominatj.c,r: eororiielera 6td pa::faitement d6crit par. urr
p:roi-esseur ho]lanciais sp6cialisd clans les ai'fai..es indon6sienrles, ivl. A. Teeriw, cie
ItUniversitd d.e Leiclen, aux pays-.Bas, Darrs son ouvrage, intitul6 ,,Le conflit
avec l'rirdo:r6sie, mlioir 1:our .l-es Pays-.Dasrr, 1.u'r:1id lsairn6e d"erniele, l"l. Teeuq
d6elare cte la fagor: la plus clai::e et la plus franche :

"Je ne parviens pas b, comprenrj.re que lton puisse nier re.iait clue
l-!rndondsie a cies cLroits trbs forts et trbs justes sur la lVouvell-e*iiui'de
occiclentale en tant que partj-e cl-e son tei:r'itoire" E,i i'ait, lrargmeiit de
la coniinuitd historique est, iei, }e premier qui intervienire. Et) d nou.vr:*ur
nous aurions u0 6tre {'iers d-e temettre au. moncie et a rr}:istoire montiiale
ce nouvel- Etat tout pr6t, avec toutes ses froiitilres et ses limites, l,lais,
au contraire, nous l-tavons amput6' ltrous en avons coupd u:re pa,:tie d.o't,rou.s
ne savDlls pas si elle peut fivre pal e11e-m6he, par cette amputatj-on, 

'ou$.avorrs iuf.li36 <_Les sor:ffiances au :."este ci.u pays",,
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Ctest ce que les Pay6-Bae ont falt b, ltlnciondsie et noug luttons contre
Ia souffrance qui nous a 6t6 infligde; nous luttons pour la rdunification complbte

de Irlnclondsie, principe soutenu par ltopinion publique mondiale et par 1es

I'iations Unies dans un si 3rand. nombre cLrautres cas. Irlotre cause nationale
est lrunitd de lrlndon6sien Nous la revencliquons cotrure notre droit. Sans aucun

d"oute, 1?amputation gue les Hollandais infligent & notre organisne national ne

peut 6tre ni justifid ni aceept6. Nous avons suiji cette soui.france pend"ant

neuf longues anndes. Et mAme avant, cibs ta naissance d.e 1tlndon6sie con',ine Etat
souverain, 11 y avait cles Fuissances E:i noumlcsaient Iticl6e de fragmenter
It lndondsie en plusieurs petits Etats, en tant que aoyen cle perl:6tuer J-eur 1:oli'bique
d.e eontr6le 6conomique et dtexploitation, rc&re aprbs la proclanation et lt6tablis-
sement d"e notre ind.dpend.ance nationale.

lvlais, d.ans cette arbne, Je vouclrais rappeler d tous ceux gui pourralent
conserver c1e tel-s ddsirs qutile sont vouds d lt6chec. L€ peuple indon6sien tout
entier - ind"dpenclanment d.e lttle ou c1e la r6gion habit6e - a c16j& une conscience
sociale et nationale trbs d.dve1opp6e, En outre, contrairement b. ee gue lton
rlSoivo l tiA'<- 'le favoriser La ci6sint63ration c1e l-rlndondsie 1:ouri'ait conclulre
non seulement ii la fin rle notre politique ind.6penciente et active, mals igalenent
A, la transformation cie ltactuel caractbre rl6mocratique de ltlndoi:dsie en un

haleicloscope de systbme politique d.iff6rent. Une telle 6volutionren pr6sence
d.es conclitions et d"es exigences du mond"e d.tau;ourclrlruq nrauipenterait certainement
pas Ia stabilit6 et l-a s6curit6 d.e la r63ion c'b, je me permets de le dire, pourrait
mAne menacer la sdcurit6 cle toute ItAsie, avec les consdquences qui pour:,aient
en cl6couler pour Ia stabilitd internationale.

Ainsi gue je lrai ddj} clit, certains membres d"e la Conmiesion peuvent
estimer que ltexamen du problbme d.e ltlrian occiclental aux Nations Unies est
devenu une routine, pa]'ce que, le temps aiclant, ce problbne semi;Ie perrlre d-e plus
en plus son caractbre drurgence. I,:ais une tell-e faqon cle voir prouve gue lron
mdconnaft un fait essentiel. I,lous so$nes venus aux lrlations Unies sincbrement
convaincus que, dtune manibre pacifique, san$ avoir tecours ir, la force, nou.s

pourrions r6g1er ce diff6rend avec les Fays-Bas, au moyen cle n6gociations"
Depuis neuf ans gue le d.i:ifdrencl existe, 1e Gouvernenent inclondsien a toujours
essayd d-e r6soud.r'e ce problbrne vis-*r-vie cles Pays-Bae par cLes m6thodes 1:acifiques,
en proposant des ndgociations bilatdrales ou des n6gociations avec ltassistance
d.es Nations Unies' En fait, depuis L95o, 1r y a eu plusieurs confdrences entre
l-'Indon6sie et les Pays-tsas, la dernibre ayant 6t6 tcnue d Genbve, d.e d.6cenbre LIJ)
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b fdvrier tgr6, Les deux gouvef,nenents ont rLj.scut6 des problbmes dtintdrAt
conlnun a ces conf6rences naie, malheureusemeut, 1e probJ.bne de 1r Irian occid,entrlL

nta 6td trait6 gurau corrrs des ndgociatlons rle ddcerrbre 1950 et de celJ-es gui ont

dur6 de d.6cenbre 19t1 a janvier 1912,' Ndar,noins, et en d.6pit de lrabsence

dtaccord, nous avons estind gue des progrbs avalent 6t6 r6alisds, que le problbrne

6tait mieux compris et quriL ne serait pas lnconcevable que d,es n6gociations
patientes:.'approchent les parties en vue dtun rbglement d.dfiliitif d.u d.iffdrend..

Quant h la guestion de souverainetd, sl noug aclhdrons aveugldmei:t A, cet aspect

r1u d.iff6rend b J-r6garc1 d"uquel lrattltude des deux parties est bien eonrlu.e,

aucune solution ne sembfe possible. Jtai cependant des raisons de penser que

cette guestion de souveraii:et6 1:ourfsit jouer un r61e beaucoup moins ddciglf
pour les Pays-Eas, surtout stils voulaient eir tenlr compte dans Le contacte

beaucoup pJ-us large des relations holLando-irrdcrr6siennes dans leur ensentrle ett
de p1uo, b. la lunibre d.e la sltuation lnternationale actuel-le. Envisa36es

6ous ce jour, les n6gociatiorrs entre Itlrrdondsie et les Pays-.Bas ne devraieirt pets

n6eessairement 6tre vou6es iu lt6ohec. Ce que nous avons revencligu6 Jusqurlr,

prdsentrclirectement ou incl.irectement par cette Organisation, ctest une conr'drenee

avec les Pays-3as gur la question de lrlrlan occid"ental et il laquelle nous seriong

6galenent pr6ts b, d j-scr.rter des autres problbnes int6ressant les d.eux partien.
Mais oi, en c16pit d.e ees consid.6rations, nos quatre ann6es drefforts

sincbres d.e nd3ociations, al-lant jusqurA, falre talre notl'e fiertd nationale,
devaier:t 6chuuer, nul ne saurait 6tre surpris si, en Ind,on6sie, Ia passion
grexacerbait. Aucune nation respectueuse d.re11e-n0ne ne sqrirait continuer
d"r inviter A, la n6gociation sans guril soit rdpondu b son geote, s:'splemerit parce,

que ltautre partie pense pouvoir adopter une teIle attitude en raison d.e sa

pr6sente sup6riorit6 du polnt d.e vue mat6riel. Crest une trbs dangereuse attitu,d.e

Eri pourrait condulre b, d.es 6v6nements impr6vislbles peu souhaitabLes et extrfuement

graves dans le donaine lnternational. Si nous somires contraj"nts dtabandonner

nos prdoecupations pacifigues actuelles, nos activitds construetives sur le plan

national et internationalrpour concentrer nos efforts sur lr6d.lfieation d.e notre
puissance nat6rie1le, les condltions qui prdvalent dans nos relatlons interna.tlonales
pourront changer de ealactbre,
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Qul plus est, ei lton doit pr6sr.mer gue les Psye-"Bas ntaccepteront d.e ndgocler

que sI l,tlndondsle possbde une certaine force natdrielle etr en.,eutre, gue eet'fe,
foree mat6rielle seuLe d6courag,:ra ]-es pays voislns d.e revend.iE.rer d.es .parties de

no'l;re teruitoire, pour quelque raison que ee soilr. iL sreneuit 6gale.nent que les
relatLons internatlonales ne peuvent inener b, la paix et b, Ia stabilitd. 0n powrait
qual-ifter une telle llgne de ccndulte d.e rbgne du droit iuternaiional ou d.e guelque

autre nom, mals, en rialitd, ce ne eeralt rien d.fautre gue l-a loi de la Jungle
en vertu cie laquelle Ie. fort ].renpor'te.sut le f,aib1e. Dans une tel]e hypothbse,

i1 nty auralt place en ce monde nl pour les Pays-Bas, ni pour 1tln<1on6sie, ni. pour

lrAustraLle.
A cet 6gard,, une guestion qul ajoute b ltlnquidtucle d.e non pays et, peut-0tre,

ir, cel-le dtaubree pays drAsie, esi la ddclaratiorr corrunune d.es Pays-Bas et d.e

lrAustralie, publlde Ie 6 novembre et relatlve b leur politlgue future en Irian
occidental et en $orrveJJ.e-Guinde orlentale. Pouz' le peuple indon6sien, Ia signl-
fLcatlon d.e cette d.dclaration comrnuile d.eneire quelgue peu myetdrieuse. Je sals,
b J.a fois d.raprbs leurs diclarations offieielles et J-es artictes pubii6s dans J.eur

presse, que les Pays-Bas se fdlieitent d.e ce docuinent et espbrent quril J.eur

fournlra le rnelll-eur stra'cagbrne pour faire 6chec, aux Nations Uuiesr .b toute dercand.e

du Gouvernenent indon6sien drun rbgleinent pacifique du problbme d.e lrlrian occl-
dental. A en juger simplement par Le .libeL1d r6eL de la d.6elaration coinlnune,

on est en vdritd enclin ii se poser la question cLe savoir ei, ir. moj.ns qurelle nri:it
un sens cach6, iI dtait rdellement ndcessalre d.e la publier. Aprbs tout, chacun

eait Ere J.es Pays-Bas et J.rAustralte .ont tenu annuellernent, au cours d.es quelques

anndes 6cou16es, une confdrence en vue d.e coord.onner J.eur politique err Irian
occid.ental et en Nouve]1e-Guin6e orien'baLc et d.e rtiaffirruer leur attitud.e commune

ir, J.t6gard. rLe lllndondsle. Par cons6guent, nous craignons d.e ne pouvoir interprdter
cette d.dclaration cornmune autrernent que comme ayant d.ee cons6quences milttalres.
Des runeurs ont clrcuJ.d en ce oens et, jusqurd ce jour, au-cun d.6nenti ni aucune

mise au polnt nf orrt dt6 puirli6s e, cet dgard., que ce soit par les Fays-Bas ou par

ItAuetralie. En outre, lrlnqutdtude provoqu6e par cette d6cLaration conroune srest
accrue en raison des nouvelles rdcentes selon lesouelles des envois d.rarnres ont l1eu
d.es Pays-Bas vers Lrlrian occidental.

,, . ,lr l
. : il.'r' 1.

AlC.]",l91t,,gO5
r? .

--Lb-



As/YD A/cJfw,9o5
-}?- -r

&_srlbgq1$ig_$ndon""f9)

A ce suJet, je pule aJouter que m6me et }es Fays-Bas ou llAustr.alle peuvent

d6mentlr lrexistence d.tun pacte milltaire, J-a foiuratlon d.e toute sorte dtal-liancrs
d.lrlgde contre le peys avec leque] e:rlste un d.iffdrend. ne peut qrre se transforfie:r
en une alliance mllitaire, swtout lorsgue Ia politlgue Oe ces pays enver$ lrlrian
occidental est fond,de sur la force matirielle d.ont ils d.isposent* Jtespbre donc

que cette Assembl-de et, en partleulier, les Pays-Bas, ttendront coropte d.e notre
lnquidtude,

Ainsi que je lrai d.djb sot*ign6, notre polittque natlonale fond,anentale nta
jamais dt6 consacr6e b rid.tfier notre d.6fense natJ.onale porr nous prot6ger contre des

atteintes posslbles b notre souverainetd temitorlal'e. ldais si nous solnmes oblig6s
d.e le fai.re, nous ne sercns certaLneruent pas impnissants. Sj. nous estinons que

notre sdcurit6 nationale est nenacde par les alliances d.e eertains paysr il ne fErlt
aueun d.oute gue nous nrattend.rons pas inactifs que notre sort soit d.6cid.d, mais cgue

nous nous adapterons a\t*, exigences de la oituatlon nouvelle. Jusqutb ce gour, nous
avons eru que les alllances rnilitaires conelues en Asie avaient pour but d.rend.igurer

J-lexpansion possibLe d.es id.6ologies dtrangbres. ivlais si l-es aliiances des

Puissances occid.entales sont uainteirant d.irlg6es eontre ItInd.on6sie, toute lrattl-
tud.e d.e lrlnd.on6sie et, peut-6tre, de ltAsie d.ans son ensemble, i 1t6gard. de

lrQccldcnt po'.rrait €tre mod.ifide sous lteffet d.e doutes riouvedu.)(r $i tel d.evait
6tre 3-e cas, ee serait, en r6a1it6, tragique pour nous torrs.

0n pourua d.lre que jfal brossd un tableau trop eombre d.es dangers que prdsente
1a prolongation ind6finie du dlff6rend. eoncernant Itlrian occidental. En fait,
on a J-argeinent rdpand.u le bruit, par la presse et }a rad.io mond.ialesr eue ltlnd.ondsie
Colt enflallrcer Ia guestion d.e Irlrian ogcld.ental afln de d.issilou].er ses d.lfficultds
int6rieures. La d6sintdgration d.e llh:doii6sie, b, en croire eertains artlcles
publids dans Ia presse 6trangbre, est ddJb, un faLt aceompli, En rdalit6, dtaprbs
les nouvelles concernant lrlirdoir6sie publi6es d.ans certaines parties d.u mcnd.e,

il est pratiquement lmpossible i, quiconque d.e circuler librem.ent ou en sdcwitd
d.ans une partie quelle qurelJ-e soit d.e mon paysr

Nous avons, jusqufd ce jour, survdcu aux pr6d.ictions assez 6tranges 6mana:rt

d.e certalns mill-eux 6tra,ngers. Quril rae soit permis d.tajouter que je nrai jaraais
perd.u ltespoir que 1rlnd.on6eie, avant J-ongtenps, survivra dgaleroent A. ltattitud,e
assez incomprdhensible d.e ces milierx.
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Je suls 1e premler b. ad:nettre que Ltlnclon6sle fait face ir. des aifficu:.tds,
pour La sinrple raison que nous devons actuellenent dd.ifler un Etat d.6ruocratique

moderne sur les rulnes lalssdes par,lf administration hol]and,aise et 6a guerre

colonlale. Ivtraisl d.6jb, norrs Bouvons nous enorgueillir d.e certains r6su3.tato,

dans }e d,omaine de Ltenselgnenent, par exemple,, oL le nombre d.es enfants gil
fr6quentent ll6coLe prinaire stdlbve b plus d.e I mtllions alors quravant la guerre

11 6tait lnfdrleur ir. I mlLlLon. qu!,11$ est, lrlnd"ondsie a survdcu aux premlers

jours d.u trairsfert d.e la souverainet6. -Ctest lb, Ie plus grand, succls obteitu paf

lrInd.on6sie, pays latss6 par lradnrinistration colonlale d.ans une sitnation
chaotlclue, rdsultat d.e la d.euxibme gucrre mond.ia3-e, suivj.e dee quatre ann6e de

notre guerre d.tinddpend.ance contre 1es Pays-Bas. Avec une polgn6e seulement de

technieiens et d.fadrntn'istrabeurs - envl.ron 1.000 mdd.ecins, 200 avocats et 50

ing6nleurs - trous avon6 surinontd tous les obs'bac1es, guldant une population d.e

plus d.e BO mttttons de personnes rdpand.ue sur d.es mllliers d.ttles dans une rdglon

aussl gtrand.e que ltEurope d.e 1tlrlande b, Ia iiier Noire et de Stettin, au nc;rd,

d, ta tvl6Atterrande, au Hud,.

Pour t6nroigner des progrbs aceompLis dans le domaLne d9 J.renseignenent et de

la formatton technique au cours d.es anndes qui ont sulvl }a proclamation d.e

ltinddpend.ance de ltlndondsie, jtlnd.iquerai - et je le dls sans vanitd - que nous

sonmes maintenant en nesure dtenvoyer en lrian occid.ental 100 lnstituteurs pour les
6co1es prlmalres et )00 inflrmibres, afin dracc6l6rer l.e progrbs d.e eette partie d.e

mon pays en matibre d.lenseignernent et d.e servlces sociaux.

11 est possible que, sur la base d.es eritdres existant en Europe, nous soyons

encore en retard. I1 est possibLe ausei que J.e calme nrait pas encore 6t6 6tab1i

en cette pdriod.e d.e croissanee nationale rapide. l{aie si lron fait une compel-

ralson avec nos frbres d.e lllrian occidental gui vivent encore sous l-a d.omlnation

colonlale holland.aise, on ne peut nier gue les rdalisations d.e ltfn'londsie indd-
pendante sont nllle fois plus irnportantes. Avec tout }e respect que jr6prouve

Bour lthabiLetd technique des Pays-Bas, je d.irat qurelJ-e ntest pas suffisante d, elle
seule pour leur permettre d.e r6g1er efflcacement J-e problbme d.e lrensetgnenent et
de la formation des fnd.on6siens en lrlan occldental en vue d,'asgurev d ceu<-el

l.a possibilit6 de mener une vle d.igne et utlle dans une soci6t6 }ibre. Les
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sentlments dtdgalltd et d,e fraternit6 sgnt certalnement Lee conditions pr6alables

ind.ispensables po'or favoriser J-lacquisition d.e .conna,issances techniques et d.e

d.irection par Ia populatlon. Nous connaissons d.e nombreux pays otr Ia nrlnorltd

est trbs dvolude d.u point de vue technique, mais est apparemrnent incapable tLe

rdpanclre ses connalssances parmi J.es massesr Frenons gard.e de ne pas r6pdter

les erreurs d.u pass6 en permettant que J.tlrian occidental'soit transforni6 en une

colonie pour des colons blancs et en maintenant alnsi le statut actuel dee Indcn6-

siens d.ans ce territolre.
Tels sont les nultiplee aspects du probJ-bne d.e lrlrian occid.ental pour leque3.

une solution rapid.e et juste d,oit 6tre trouvde. Je J.e d.is en pensant non seulenrent

aux intdrdts de ltInd.on6sie, nais dgaleiaent b ce que ces intdr6ts repr6sentent

dans 1.e eadre plus large des int6r6ts du mond.e d.ans son ensemble. Je nrignore pas

les dangers et les exigences de J.a situation lnternational-e actuelIe, qui ont

montr6 l-es rdcents 6v6nenents nondiaux. Ctest parce quriJ.s sont conscients 6ga-

lement d.e cette situationr eue J.es vtngt et un Etats I'{enbres qui ont d.emand.6

ltinscription h, ltordre d.u Jour d.e 1a qu.estion d.e lllrian occld.ental ont sou1lgn6

gue "J.a prolongation d.e la situation actuelle ne peut qulaugmenter les daitgers

que ce d.iff6rend. comporte" (9.,/3egr-jggg-!,) et que "dans ces cond.ltions, 11

incoinbe d ltAssernblde gdndraJe d.e favoriser, en employant d.es mesures et une

proc6dure approprides, une soJ.ntion pacifique d.e ee diffdrend politique d.6jb,

ancien. Une tel-le entreprise d.e J.a part c1e l-tAssembl6e gdndrale seralt eonforr.e

atrx bute et prineipes rle l-a Chartett (ft$.). Qutll ne soit permis cltajouter
qutelle serait 6galement d.e ltint6rGt Ie miettx coinpris de notre coul'iunautd mond,ial.e

changeanteo Nous ne vivons ni d.ans un monde statique ni daes un rronCe qui ne peut

0tre affectd par la prolongation d,run d.iffdrend. politique de cette neture d.ans une

r6gion ndvralgique d.u globcn
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llellee sont Lee r6allt6s prdsentes, qurl.l ne faht pas ereLndre cle voir en

face. Jtal essayd dl$rposer les falts et leurs lneidences avee f,ranohlse et
hcnndtetd, b la lunlbre d.e La sltuatlnn gul pr6vaut en Indnndsle et de Ltattj.tude
persietante des PaysJas et de LtAustrallep en tenant compte de J-tdvoLutlnn pnJ-ltlgue

et nllltalre du mnnd.e.

&eore nty a-t-11 pas lleu d.e ddsesp6rer. Le Gnuvernement lnd.ondslen et
ncl-ndne ntexc.Lunns pas La poss1t111t6 d.e snrtlr de cette lnpaese dtune faqon

susceptible de contrlbuer b lfandllnratlnn des rel-atlnns tnternatlonal-es en gdn6ral'

Ctest pourquoi nnus naus pr6sen'bnns b nnhveau lcL1 nnug enntlnunns de rechercher

un rbglenent par lrentrenlse d.es Natlnns Uniesl guelqutll snlt mal.als6 de d.fre

st ee ne sera pas nntre dernler effort dans cette d.lrectlnn. La patlenee dtun

peuple nlest pas ln6pulsabLe'

Que pewent d.cnc falre ].es Natllns Unles2 denandera-t-on'? A nntre avls,

elles Beuvent favorlser dnnrmdruent Ia recherche dlune solutLcn, Ia Charte pr6volt

de ncmbreui( moyens pa.u J-e faLrel 11 est d.e natre devoir dty reeourlr. IL sraglt

sJmplenent de savtir s'J. nons vnulons rdellement une solutlon d.u dlff6rend nu oflllr

S1 nous voulans une snlutlcnp il.l ne sera pas dlfftclLe Ce trouver une fordrule

ennforme aur prlnclpee et aurc obJectlfs de la Charten

LtInd.ondslep ccune torrJnurs, est prdte b errop6rer pleJ.nement i, un tel effortl

ccnvaincue qutelle est qurune n6thod.e paclflque ce rbglenent serait d.e Irtnt6r6t

corunl)or Nnus ralssons 1a pnrte euverte aux ndgeclatlons; nous creyons gulune

recnrmandatlnn d.es Natlens untee b, ce'b effet renfcreeralt le prestlge de Lrorganl-

satlon aulc yeux de m6n peup)-e ecnne aux yeux de ltenseroble du mCnde aSsoiff6 d'e

palx et d.e Justlce, Ma d6!6gatlc^n est par eons6Erent pr6te d' aecepter une

r6selutLnn qul lnstltuera une procddure approprl6e ou crdera un lnstrr:ment

suceeptlble d.talder les partles b trnuver une solution paciflEre b un dlffdrend qul

ntegt rest6 que trnp J-ongtemps sang salutlonr cnnne une tumeur maltgne d'ans les

reLatlons entre les Pays-Bas et llfndendsle'
puls-Je redlre gue J.e retour b Ia nnrnaledes rel-atlons entre Ltlndon6sle et 1es

Pays-Basl amend par la reeherche dtune so]-utlen sur la questlen d'e l-llrlan Occldental'

sera b6n6flque nnn seulement pour les deux pays lnt6ress6s mais aussl pour La

conmunaut6 lnternattnnale dans son ensemble; y cnmprls, naturellementl nctre volsin;

ltAustralle. Telle eet la propcsltlon quten plelne eengclence de la sltuation

et de mes resp4nsabltlt6s Jtal llhonneur de formul-er'
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chefs-d.rneuvre de l-a musiEre, certaLns scunets de Ia Br6ele qule pour f'rdguenrnent

guron Les dcoute ou les rellse, enntluuent d.lexereer sur nous la rneoe fasclnatLonp

le n&ne attralt. Je cralns gutnn nren pulsse dLre autant d.es d.6bats plus
pr:sa1Eres et matdrlels qul se ddrnuJ.ent au sdLn d.es d,lvers organes des Natlons

Unles. Une fois que J-es dLvers pntnts d.e vue, sur une guestlon d6tero1n6e, orrt dt6
plelnenent2 elalrement expnsds, anpJ.enent d.lseutds, Ia r6pdtltlon des argrunernts,

lolnx d.taJnuter d, leur fnree, r5.sque d.e dcvenlr eayr6mei:t ennuyeuse. Cette lol
se falt sentlr plus fnrtement encare dans Ie cas prdsentenent soumis b l-a

Cqrnnfselnn, qul apparatt &, notre orclre du Jor:r pour Ia quatribne fols lors d.e

quatre sesslons suecesslves et qul a dtd ddbattu six sdances durant iJ. y a neurf

nols b pelne. Pl-us de deux eents d.lscours ont 6t6 prononcds aux Natlons Unles,

au crurs d.es troLs dernlbres ann6es, au srrJet de l,a revendtcatlon lndnn6slenne sur

J.a NouveJ-l-e-Gulnde n6erlandaLse. IL seralt donc pr6somptueux d.e ma part dtesS:6rer

appcrter de nouveaux dl-dnents de falt aux plaidoyers et propositlonsl attq raleonne-
ments et airx d.lalectlques que tant d.e nqus nnt entend.u si souvent"

Dans eet esprlt, la ddl6gatlnn d.es Pays-Bas a ddcid6 de montrer comblen eILe

respeete le sentlment naturel de nmbrei:x d6l-6guds en !.eur dpargnant; au cnurs

d.e cette premlbre lnterventlnn, un exiros6 eompLet du polnt d.e vue nderlandalsl
avee tnus les dLdnente de fatty prdnisses et cnncluslens, aussl bien qurune d.dmons-

tratien conplbte d.e tnutes J.eg ereurs et d.e teus 1es polnts falbJ.es d.e Ia thbse

lndon6slenne. Tnus les faltsl toutes Les asserttnns flgurent d.ans les ecmptes

rendus d.es sesslons prdc6d.entes et 11 convlendra peut-Gtre de sty rdf6rer & nouveau

lnrs dlinterventlnns ultdrLeureg. Aujr:irrdthul2 Je me bnrnerai ir, tracer une esqulsse

d.es prlncipaux aspects de J-a pnsltten du Gruvernernent nderl-andals et b lndlquer
queJ-ques unes des ral.sons essentlel"J-es qui eornaandent cette attltude.

Cette attltude peut 6tre brlbvenent rdsr.mde en quatre points ;

f) Ls Charte des Natlnns Unles falt un d.evnly arx Pays-8a6, en tant que

Pulssanee qul a J-a respinsablll.t6 de ltadrnlnlstratlon du teruitolre de J.a Nouvelle-

Guln6e n6erland.aise, d.e reeonnattre nle prlnelpe d.e la prlnaut6 d.es lnt6rdts des

habitante de ces territoJ.resrtp ttde tenir eompte des aspiratlons polttlques des

pnpulations et de J.es al.der dans Le d.dveJ-cppernent prngresslf d.e leurs llbres
lnstltutlons plJ-itlques, dans La mesure apprepride aux concliticns particuJ-ibres
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cle chague terrltoire et de . ses populatlons et l. l-errrs degrds varlabLes de d6velop-

penent rrr

2) Stlls acceptaient d.e transfdrer & Itrndon6sle le territnire de la

Nouvelle-Gulnde nccldental-e, avec sa populatlonl sans avoLr au pr6aLab1e pu

ddterniner si uo tel transfert serait conforme aux voeux de la poprrlatibn' ou m$me

srl].s eutamalent des n6goviations avec ltfndon6sie sur ltdventuallt6 dtune

nodlflcatlon du statut de la Nouvelle-Gufnde occldental'e, les Pays-Bas faill-lraient

B, Leur devolr envers une popuration dont j-Ls se sont engag6s b assr.:rer et pra-

uouvolr Ia prOtectlnn et Le biei:-6tre, aussl" bten qutenvers la cnmntuncut6 fnter-

natlonale repr6sent6e par les Natlons Uales' '

il Les Pays-Bas ont solennellement pronrls b, Ia popuLation de Ia

NouveLl-e-Guinde nderlandal.se de lui fournlr la poss1bi11t6, aussitot qurelle sera

en me'ure d.texprlner sa vo]-ont6, de ddcider ei-l-e-rndne de son avenlr politigue'

l+) POur ces ralsOns, Ies Pays-Bas ne peuvent dorrner sulte et ne dcnneront

pas suite b guelEre demande que ce soitl de lrIndondslel tendant a' lrannexion

d.e l-a Nouvelle-Guinde n6erland.atse, nl ntentameront de ndgociatlcns concernant l-e

statut futur du terrttoire sans gue sa popul-atlon alt exercd le drolt' b' elle,

aeeord6 par les Pays-Bas, de d6clder de son propre avenir politique'
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TeI est, r6slm6 le plus succinctement possible, le point d.6 vr.re d.u

Gouvernement d-es Pays-Bas d ltdgard c1e la question d.e la lfouvelle.-G,lin,ie
nderland.aise. Avec votre permission, Je voud.raie maintenant prdseufer
quelque s corr:.urentaires .

Tout d.tabord., je voudrais essayer d.e rdpond.re b, ceux rle nes co).lbgues
qui pourraien't Stre encl-ins il se d.e,rnand.er sl ies Pays-ilas ne d.evraierri., pas
z.ennnnofl-ra nrr Iruvv*lrsrvr= gLr il y a un d.iffdrend. entre ltlnd.on6ste et etx*n6rces eu. suje'b
d.u terri-boire d.e ia Nouvetle-Guinde n6erland.aise, si, pcui reprendre les
termes de Ia Charter'ce d.lffd:rend. ntest pas d.e nature ir, t'menacer le maintlen
d.e la pai"x et d.e l-a sdcr:rit6 in'celnabionares't, e-b si les parbj-es b. ce
d.iff6rend ne d.ev::aien-i; pas rechercher une solution par la voje d.e la
n6goeiati.on.

r'tqrottmanh quril existe un d.iffdrend. et'gr:e, partant, ce d.iff6rend d.oit
6'bre rdgrd par la voie de la ndgociationr. peu-b plsire $ar sa slnplicit6,
l4ais, colrrme beaucoup d.e raiconneruents e:implif16s, il est tronpeur parce qutil
ne tient pas comp'be d.e tous les faits. Pour en faire l-a d.dmonstration, il me

far'td-ra rir.ppcler rapid.ernent certains d.es dv6nentents qui se 'sont d.droulds en
1!l+! et par Ia eui'be

Toutefois, je tiens d.tabord. i, pr6clser que Ie dlff6rend q.ul a subslstd
entre }es Pays-Bas et lrlnd.ondsie aprds 1a signature d6 ltAccord de la
Confdrence d.e la Table rond.e ne se'rapportai.t pas d La souverainetoi eri
jeu au sujet de }a Nouvelle-Gulnde nderlandaise. Cette questioo a 6t6 rdsolue
une fois pour toutes par lraccord. concl-u d. lrdpoque. Le d.iff6rend" qui subsis"ba,it
- et d.ont il avai'L dtd d:i-t"qutil subsistait - se rapportait nniquement au
statu'c d venir d.u terri"i,oire, d.ans le cas oil les partieg pourlatent se'mettre
d.raccord soit sur Ie maintien clu statut existant, soit sur un changenent
queleonque.

Lorsque le transfert d.e souverarnetd sur ItInd.on6sie fut n6goci6 d 1a
Conf6rence d-e 1a Table rond.e, tenue d La Haye pendant le d.euxid,.me semestre de
L949, et qui aboutit, entre au'cres, b une union entre les pays-Bas et
lrfnd.ondsie, quatre groupes prirent part d ces ndgociations : la d.dldgation
d-es Pays-Bas, la d6ldgatiori de la R6pubtique d.tfndondsie, la d.dldgatiori



JM/JG e,/c.t/w.9a5
-27 - M. Sehurrnann (Pays-Bas)

d.e IrAssemblde f6d.6ra1e eonsultatlue et Ia Connlssion d.es Natlons Unies pour

lrInd.on6sie. La d"dldgation d.e Ia .Rdpubllque d.f lndondsie repr6sentr;it u:re

partie de Java, ltune d.es plus grandes d.es trois mille fles qui consl'.ituent
Itarchipel ind-on6sien. La ct6l6gation de ItAssembl6e f6d.6rale consultati're
repr6sentait les quinze autres territoires d.e ltfncion6sie qui avaient accept6

ensemble un gouvernement f6d.6ral provisoire. Le transfert d.e souverainetd
sur ltlnd.on6sle eut lieu, Le 27 d.dcenrbre 191+9, en'bre les Fays-Bas et la
Rdpublique des Etats-Unls d.tfndon6sLe, et il fut aceeptd par ladlte iidpubtique
sur la base d.es d.ispositione d.e sa Constitution, qut frit anuex6e b lrAecord,

La Constitution d.es lltats-Uats d.rlndondsie, qui avait 6td 6laborde et
acceptde par les d6l6gailons de La R6pu.blique dtlnd.on6sie et d.e ltAesenblde
f6d"6rale ccnsultative, d.dfiaissait la R6publlgue d.es Etats-Unis d.tlndondele
comuie 'tun Etat d.6mocratique d.e struetnre f6d.6rale, gouvern6 par 1a justj.cefr.
Lrarticle 43 ae la Constitutlon prdr,.oyalt (et je cite tcl la traductlon
officielle en anglals d.ont je ne suis pas responsable et d.ont certaines
tournures peuvent senrbler dtranges) :

"1,e prineipe fond.aneutal pour ltachbveraen'b de Ia structu.re
f6d.6ra1e d.e la Rdpublique d.es Etats-tinis d.tfnd.on6sie r6sid.era d,ans le
roi* ^rra nar d.es moyens ddnocratiques et selon les d.6sirs librernent
exprtm6s par la population d.es terrltoires int6ressds, on d"evra parvenir
au statut ultlne d.e ces territoires au sein de Ia F6d.6rationtt.
Ce que jtai cit6 14, dtait d.onc ltarticle b, ae la Constttution d.e la

R6ptibligue dee Etate-Unis d.rfnd.on6sie il Laquelle la souverainetd a 6t6 transf6rde.
Lrun des accord.s signds b, Ia Conf6rence de la Table rond.e concernait les

mesures transitoires. Voici ltartiele 2 de cet Aceord :

ttL. "La d.ivision d.e la R6publlque d.es Etats-Unis d.tlndon6eie en partles
eompoeantes sera 6tablie d.e faqon d.6finltive par ItAsssrfuI6e constituante,
conform6meni aux d.ispositions d.e }a Constitr,rtion provisoire d.e la
Ddnrr!''ri^rra {sg Etats-Unis d.tInd.on6sie, 6tant entendu qutun p}6blecite
sera organis6 parmi la population d.es terrltoires d.6signds par 1e

Gouvernement d.e ta Rdpublique d.es Etats-Unls d.tlnd.ondsie sur reconmand.atlon

d.e la Coqrnission des Nations Unies pour lrfnd.ondsie or) dtun autre organe

d.es Nations Unies, sous }a surveillance d.e la Comnission d.es Nations Unles
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pour Irlnd.ondsie ou d.e ltautre organe des Nablone Unles srrsrnentionn6,

sur la questlon d.e savoir grils forraerontun Etat composarrt ",1",a.r|.

"2. Chaque Et,at conposanb aura J-a posstbilttd de ratifier 1.r, Cons'bitution
ddfinitive. DanE le cas or) un Etat composant ne ratifie pas cette
Constitution, 11 lui eera permis de n6gocier au sujet de relatlons spdclales
avec Ia Rdpubltque des Etats-Unts d.tInd.on6sle et le Boya',rme des Paye5Bast'.

11 est d.onc 6vtd.ent que ces deux docuuentsr gui ont 6id slgn6o, b. Ia
Confdrence d.e Ia Table ronde, cn lp4p, i, La Haye, reeonn&issaient au:r territoires
un certain d.roit d d.ioposer d.reux-raA[es, tant au sujet d.e leur positj.on b

lrlnt6rieur d.e la Rdprrblique fdd6rale E-rten ce oui concerne Ia posbibiLltd de

n66ocier evee :a Rdpubliqrie et avec les Pays-.Bas en vue de rela'bj.ons spdclal.es

en d.ehors de la Rdpr-r'biique f6d.6ral-e.

En cons6quence, lorsque Les Pays-Bae ont eonvenu, avec LfInd.on6sie, b la
Confdrence d.e La Table rond.e, que l-e slatu Slo d.e ]a Nou.,reL1e-Cuinde

n6erland.aise (ctest-b-dlre en tant que terrltoire pJ,ac6 sous la souverainetd
d.es Pays-Ba's) serait naintenu et que la Rdpublique d.es Etats-Unis dtlndondsie
et Ie Royau.me d.es Pays-Bas d.dtermineraient, d.ans ltannr$e, son futrr statut
politiclue par Le moyen d.e n6gociatlons au sujet rLtun statut d.ans les limites
ou hors d"es ltnltes de Ia R6publlque fdddrale d.es Etats-Unts d.tIndon6sie,
de tell-e'e n6goeiations dtatent possibles, ellee nr6taient pas contralrec b

la Charte d.es Natlons Unies et elles auralent pu porter des fruits.
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Les n6goclations auxquelles les Pays-Bae avaieirt donn6 leur aceord ont eu lieu
non seulement pendant un an, mais pend-ant plusieurs ann6es. Malheureusenent, elles
sont rest6es stdriles.

Pourquoi?

Non pas parce que les Pays-Bas ont refus6 dtaccepter une solution raisonnable
au diffdrend; au contraire, nouE avons propos6 h, lrlndondsie plusieurs suggestions
quir el elies avaient 6t6 acceptdes, auratent donnd b l-a Nouvelle*Guinde nder-
landaise r-rne Bosition conforme b, ce que Ia Charte appelle les condiiions
particullbres de chag.ue terulto:irc et de seo populatloris et leurg degrds variables
de d6',reloppement en respectant leuy culture, Ie,:r prcrgri-s pol-ltique, dconoml-gue,

soeial gl gu]f,i.lral 'latrr i-rq; tenrent 6n'ritn1."a 6f, lprrr r'rnf nqtigu eontre
Ies abus.

Lrlndondsle, drautre part, a refus6 toutes les proposttions et a exigd que Ie
territoire et sa population soient annexds b Itlr.dondsie, Eans que ta poputation
alt ra possibilit6 dte:iercer son droit h, disposer drerre-m6me.

Ceci ceirendant nrest pas tout.
Dtabord, en tp)O, quelques noie !. peine aprbs que les deux ddt6gations Lndo-

n6stennes h la Confdrence de la Table ronde aient ddclar6 gurelles 6taient draccord
sur Ia Constitution oe Ia R6publique des Etats-Unis dtlndondsie, et qutelles aient
affirn6 :

"Nou6, Leo ddl6gatlons (erest-b-dire les deuxd6l6gations drlndon6sie et
non pas 1a ddl6gatLon des Pays-Bas), nous les ddldgations indon6siennes,
b. titre de preuve, avons de plus paraphd cette Charte draccord, Dleu tout
puissant 6tant t6noln des incrlnations r,6ritables et du d6sir si.nci.resdu peuple
et du pays indondstens, dt6laborer Ie projet de Constitution de la R6pubttque
des Etats-unis dtrndondsie" (interpr6tation de sdance)

ta R6pubrique des Etats-Unis dtfndon6sie et sa Constitution, quelgues nois e, peine
aprbs Ia signature de eet engagement solennel, ont 6t6 ray6es rle la surface du globe
et remplacdes par un Etat unitaire appel6, conne iI contlnue de srappeler, ii6publique
dtlndon6sie, dans lequel- il nty avait de prace pour aucun Etat f6d6ral ni
aucun territolre f6d6rar pas plus que pourdes relattons sp6ciale,s de rfun querconque
des territoires avec Les payo -Bas ou avec lrrndondsie.
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Secondement, en 1956t ltlndon6ste a d6dtard de faqon untlat6raLe qutel,Le ne.
se constddrait plus co&me I16e par Ie statut de ltUrrLon ou par ltur: qr-rel.:orrgure des
accords et 6changes de lettres y attach6s, et peu aprbs, a adoptd au l,ar'leuent
lndondslen une lol sur Itabrogation coinplite de tous les aceords de La Cc,:f6renc,e
de la Table ronde.

ALnsi, non seul-ement lrlndondsie, en rdpudiant expllcitement tou.s Ies accorrlg
conclus d ia Conf6rence de la Table ronde, a-t-elle perdu Ie droit dtextger l.e
respect rles obtlgations que Ies Pays-Bas arratent pu penser.continrrer dtavoir en

vue de poureuivre les nigociations convenuee b ta Confdrenee., mals de pluo, Itlnrlo-
ndsle, de son propre chef, a ddmoLt la baae eur Laquelle on aurait pu fonder u:re

solutlon compatlble avec lee principes de la Charte des N:ttions Unies, ainsL
eue des ndgociattons destin6es b obtenir une telle solution.

II devien+" 6vident que tcl est le cas lorsque ncus examin.ons ce gue ttlndonrSeie
a essayd vaj.nenent de faire faire b l-tAssembi6e 6spu1s trols ans, ce qrte du reste
elle essaie une fois enccre de faire cette annde. Le but de lrlndondste a dt6
chaque fols, et est encore, de persuader lfAssembl6e dltnvlter Les pays-Bas b
n6gocler avec Irlndondsle'au euJet de ce que ltlndondsie appelle La question de

lrlrian occidental. Cect peut parattre trbs Lnnocent et trbs lnoffensif, mais
qurest-ee qtie Itlndon6ste ddsire n6goeiei avec les Pays-Bas? Non pas une solution
que Iton pourrait atteindre dtun accord mutuel, quant b. Itavenir posstble du
statut de Ia Nouvelle-Culn6e n6erlandaise, solutLon qui tiendrait compte des

aspirations des habitante du terrltoire. Rien de cette sorte. Ce que Itfndonds:ie
denanCe aux Pays-Bas de falre, et ce qurelle invite LtAssenbl6e g6ndrale e faire:
faire aux Pays-Bas est :

L" De reconnaftre que Ia Nouvelle-Guinde nderlandatse eet Jurtdtqueraent
partie de la R6pubtique indon6slenne et quten cons6quenee, ).es pa.ys-Bas

occupent ill6galenent ce terrttoireo
2, De n6gocler avee fa R6publ-ique tltlndondsie Ie transfert dc ltadmLnts-

tration nderlandatse de ce territoire i, la R6publ1que, sans consultattorr
pr6alable des voeux de la population en la natiLre.

A ualntes et naintes reprisesrles reprdsentan'bs lndondslens les plus quattfi,ds
ont d6clar6 publiqt-rement que la R6pLrbl5.que dtlndoniisLe ne se contentera cje rlen de

moins et que toute ndgociation 6ventuelle se ddroulant sur drautres bases que

Les pr6rnisses prdcit6es serait stdrile"
En ee qui concerne l-a prenibre hypothbse, crest-h-dire que La }louvelle-Gutnde

nderlandaise est Jurldlquement partle de la Bdpubltq.ue lndondelenne, Ia sorJveralnetd
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de ee terrltotre ayant 6t6 L6gaLement transfdr6e b 1a R6publtque dtlndon6sie dtaprbs
les termee de llAccord de Ia Conf6rence de l-a Table ronde - gue dlatlleurs l-rlndo-
n6ete a r6pudld - cette preulbre hypothbae est elalreuent une qrreetj.on de droit,
et en particulier une questlon drtnterprdtation dtun aceord lnteni;itionair Or,

de telles questions juridiguec ne peuyent pas 6tle tranch6es par lrAssen:rlde g6n6-

ralesr qul est un organisne potltlque. Vo1LB, pourqeol les Pays-Bas dtalent prdts
b aecepter o-ue lrlndon6sie saistt Ia Cour internationale de Justlee de cetbe questlon,
mais Irlndonisie a consternnent refusd cette offre, b chaque fois que nous l-tavons

faj.te. 11 est cl.air que si lflrrdondsie avait confiance dans la justesse de sa cause,

elle nthdsiterait pas b, eaisir irnraddiatement cette occasion.
Le second argument de Ia thbse indondsienne, b, savoir gue lrAssemblde g6ndrale

doit faire pression eur Les Pays-Bas pour priver la popul-ation de llouvelle-Guinde
n6erlandaise de son droit b, dlsposer dtell-e-m6ne, est un argument tellenent
contraire aqx princlpes de la Charte des l{ations Unies que lron ne peut ndme pas

lnaginer gue ltAssemblde g6n6rale puisse un jour se faire la complice dtune

transaction aussi ignomlnieuse,

De fagon b, faire centir ir, ItAsseniblde gdn6rale la n6cessitd de suivre sa poli-
tlque et drenprunter la vole gue ltlndondsie veut lui faire suivre, lrlndon6sle a

rdpdtd h. raaintes reprises que l"a situation en Nouvelle-Guinde nderl.andaree 6ta1t
susceptible de mettre en danger la palx et la s6curit6 lnternatlonales.
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Un iel argrlmeri'b nta pas convaine,-r ltopin:i.on priblique noncliale qui sai'b

fort bien gue 3.a paix, llord.re et Le &rott rbgnent en Nouricl.l"e-t.'i'r',r, -',';:.c'lentale

e; q,.,e La 1",op'rla'uion de ce tei'ritoii'e nra nullemen-b le cldsir: Lre b'c,ppur.e:r D, J-a

nnl-i t'inrrp ,:,ir.i a par le Golr.ver.nemen'i n6crlCndalg ni llin'cen,ion c1e se so,rmet;tre

iu la d"ornina-bion 6''cl'angbi:e d.e DJar.harta dloignde de 2.000 ml}les,
Ce;;l;c annde, }e Gqrr.rernement inclondslen a 6vlclenment rr,i:orrti iL Ia crnclunJ.on

q:re stil irry avai'b pas menaee ), Ia pai:;, 11. por,'.;:raii', }ri-rn6::ie eir erder Lrne.

To 4 nni-nhr-a riar.*-*ni.er, ar-1 cours de Ia d:i.seurssion g6ndrale, i',. Sube,ntlrio, I{i.nieitre

des affa;ires dtrangbree" d.e Ia iidp',lbLiq-re cltlnciondsie, a ci6cla::6 ce qlii su1-b :

,"i,a seule question qui se pose est celle cle Favoir si iel Nations Linles

eongti'r,neirt le lie;. oir 1ton peut'c:-'ouver i:ne soL"n-bion &, ee 1..rrobli;me, ou

si nc,ro d.cvons acropte:: une autre m6'r,hode, gr'- risque rn'3me 11 
raggiaver Ia

sf'bua'bion cians lr.r"sie d.r-r Sud--est e'b pgut-dtre de. pertnett're aLrx tensions

cle la gl;e.'re fyoid.e c1e trorrbJ-er davantage enco:re les earx c1e la paix

dans cet"L: rdgion 61r- glober', (a/pvr?OO,, p, ?2)

Le I trovembre, Ie Pr6slclent Jukarno ct6clarai'i :

"Jusgutir pr6sent, nous avons 1r,rtb6 pous }a lib6ration d-e ltlrian
., occicien'i,a} ar.r sein des i{ation6 Unies. Cepenclant, sl }es i{atious Ui,ies rre

norr.s donnaieitt.,pas satisfactlon, nous aurlons recours d.d.es mdthocles qul

. 6tonne::aient l-e mond.e. rl

Dans ltintervalle, le Gouvernement de ltlndon6sle a t16cid6 de erd6er un

Comit6 tlrgctir:n pour Ia libdration d.e lrlrian occidental, prdsi0d pa.r lri. Fjudibio,

lriinistre de Itinformation d.e Ia rldpubllque dt:tndondsie - donc par une personr.ali'06

offieietle - er-ii a annonc6 quti.l ferait d.es prdparatlfs imro6d.iats pour Ia 1ib6-
ration en t.;ois 6tapes. d.e Ia i{ouvelle-Guin6e occidentale. /',u cours cle 14. premibre

dtape, un gi:ancl nombre d.tabus ont dt6 commis contre d.es cltoyens nderlandais

en Indon6sie, caqsanb des donmages b, ler,.rs biens. Je sr-r"is certaln quc les

membres .Le Ia Premibre Commissioit connaissent eette situai,ion.
Il lmporte glle lron ne se nr6prenne point sur certains aspects c1e ces actes

regrettar;Les,
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En premier Ileu, ces abus nront 6t6 cornnnls ni par le Oouvernement

n6erLan<1ais, ni par des clboyens nderlaridais, nl aux Pays-Bas, ni en i$ouvelle-

GuJ.n6e n6erland.aise ou en Indondsie; 3-a responsabllit6 de ces actes inconbe

b, ItIndon6sie.
En second Ifeu, its ntaffectent nuLlement la situatlon en Nouvelle-Guln6e

n6erlandalse oir Ia paix et l-tord.re continuent de r6gner.
En troisibme lieu, si une menaee H, Ia palx a pris nalssance, elle provieut

non d.e$ Pays-Bas, mats de lrlnrlondsie,
, Ainsi, d.e teLles manifestations ne sont pas seulement d6plac6es par

elLes-n€nres, mais sl lron voulalt tes utlliser conme arg'"ment dans cette
dlscussion, elles constituetaient une pression rdpr6hensible et lntoldrable
et une tntiraidatlon b Lt6gard, de lrAssenb}de gdn6rale qul ne peute en toute

I
5/science, 

prdter lrorei.lle b un Etat Membre quJ. chercire b, iroposer sa vol-ont6

" * par la menace.

Sn d6pit de ces dvdneraents regrettables, le Gouvernement nderLandais ne

sr6cartera pas de $a llgne de conclutte paelfique qul vlse d prot6ger la
population de la lrlouvelLe-Guinde nderLandaisd, b favoriser le progrbs et Ia
prosp6rlt6 de celle-cl jusqurb ltdpoque - 6poque gue mon Gouvevnement fera tout
pour rapprosher - oil cette popuLation pourra en toute Llbert6 exprimer llbrement

sa volont6 quant b son avenir polltique. Quelle sera cette prlse de positlon

popu3.aire, iI ne nous appartient pas h, nous, N6er1andals, pas plus guraux

Indondsiens ou b qutconque de la prdJuger. Si, en fin de compte, cette population

d.dcide de stunir b LtIndou6sie, Ie Gouvernement nderLand.ais ne sropposera pas

b. son d6sir.
Mais gouverner ctest, prdvolr et Ie Gouvernenrent nderLand,als manquerait b

son devotr st11 ntenvtsageait pas 3-a possibllit6 drune dvolution beaucoup plus

probable des 6v6nements, h savoLr guer Pal exempLe, Ia population de Ia

Nouvelle-Ouin6e nderland.aise cholsisse un Jour de lier son sort d, celut des

habltants dri recte de Ia iVouvelle-suinde situ6e i lfest de Ia frontlbre
artiflcielle qui, auJourd thul, s6pare Ia partle occidentale nderlandaise d.e

l"ttle d.e La partle orlentaLe australlenne.
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' De p!us, LrArtlcLe 7, d') de ta Charte des i{ations Unies impose atx

Pulssances aftnJ.nistrantes ltobllgatlon d.e coop6rer entre elles en vue dlatteirrdre
effeetlvemebt les buts dnoncds aud.it article. Or, d.eputs plusieurs ann6esr'

une telle coopdration - Je sllls heureux d,e Le d.lre - stest 6tablie entre les

Fayo-Bas et l-tAustralie.
P,6cemraenty les Gouvernements d.es Pays-Bas et de LtAustralie ont ptrblt6 leu

d6claratlon sutvante sur les buts et princlpes qul lnspirent cette coopdration.

Je pense qr-re le texte de cette d.dclaration eorunune constitue sans aucun d.oute

la ndllleure rii:onse que lron pulsse donner b eertalnes questlons qurelle a

pu falre naftre dans ltesBrit d.e quelques-uns, Je La clte 3

ttles Gouvernements cles Pays-Bas et de lrAustralie fond.ent teu.r polltique
i, lt6gard des territotres de Ia Nouve1le-Guin6e d.ont lls sont responsables

sur La d6fense d.es int6rdts et des d,roLts 1natl6na,b1es de J-eurs habltantet,

conform6ment aux dlspositlons et d ltesprit de l-a Cirarte d.es Natlons Uniels j ''

t'Le territoire dei Ia NonveLte Guin6e occidentale et Ie terultolre
sous tutell"e de ltAustralie d.e l"a Nouvelle-Guin6e, et Falroua,, sont

g6ograplilquement et ethnlErenent I16s et }e d6veloppement ult6rieur d.e lelurs

porpulations respectives clolt 6tre favorls6 par une eolLaboration politiqtre
et administratlve.

ttAinsl les Gouvernements d.e }r'Austral-le et des Pays-Bas poursuivent '

et continueront de poursuivre une polltique visant ir, favoriser Ie progi"bsl

politlque, 6eonomique, social et ddueatif des populations de ces terrttoj.res
de rnanibre b tenlr compte rLe leurs afftnit6s dthniques et g6ographiques, '

' IEn mdnre temps, Ies derx Gouvernements poursuivront et consolld.eronl;

Ia cotLaboratlon qui existe h J.rireure actuelle dans ces territoires entre:

Leurs adrninistrations respect:lves. Ce faisant, les d.eux Gouvernements

sont r6solus b favoriser sans lnteruption le d.dvel-oppement de cette
6volutlon jusqurau moment oir Les habltants d.es territolres lntdressds

seront en me,sure d.e ddterniner leur propre avenir. t'

TeL est Ie texte d.e la d.dclaration eonmune rdcernment publi& par }es

deux Gouvernements.
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Cette dl6cLaratlon oonuune cte poj.ttlguey sans pr6Juger !e la d.6etElon gue las
pgqy.f?tPns des deux partles de l-ttLe prendron'b un Jour elLes-ra6nes, ouvre La :...
perspectlve d,e J.a pooslbtllt6, dans J-tavenlr, dfune 6volutlon sueceptlble d.e poser

Ies bases dlune entltd pour Ia populatton de ltensenble tle la Nouvelle-Guin6e et
cle son exlstence dans le uonde modernee

Je.viens d,e mlefforcerp dans cetle Lnterventton, d,e d.6nontrer gue Ie cHffdrencl

gul, e6pare non paya et Lllnd.on6sl.e ne devrait pas 6tre conslddr6 corune une pure

querelJ.e au sujet dtune parcelle de terre.que ltune des parties poss6deralt et
gue ltautre,convolteratt. Ce qul eet en Jeu, ctest une question gul toucbe I
ltavenir m6me de ltune des tles les plue vastes du monclep ctest lo droit d?,I?

p9p,y,1a1.1on d,e cette tLe de d,6terminer sa propre d.estlndep efest Ie resBect deg

prlncJ.pes dont sllnopire Ia Cbarte de notre Organlsation"

Compar6es A, ces grand.s problbnes, toutes J-es autree conEid6ratlone eenblent

r,ldtqe revdtues qqe dlune importance bien seeond,alre' Je me garderai donc cle les

examiner en d.6tail b cette 6tape de notre d,lscussion; raais Je rdserve le d.roit d.e

na ddl6gation d,e r6pondre auc arguments d.e lllndondeie, sl cela etav6rait ndcessalrez

un peu plus tard. au cours de nos d6bats.

ljrJr{@(cuta)(tnterpr6-t.at{ond'e1tespagnot)i1LnouseEt
touJours pdnil-ridp sur Ie plan personnel coume gur Ie plan gouvernemental, de noue

trouver oblfg6s d,rlntervenir,l".au nom.de la d.6fense dg prtnctpes de Ia Cbarte que

nous considdrons conne d,es funpdratifg catdgorigues, dans un d,6bat otr staf,frontent

d,eux thbees Epparexclnen'b lncongtliabten goutenuee par deux gouvernements avec lesguels

Cuba a trrujours en'bretenu des relations cord,iales'

. QMtiI ne solt permis de rappel.erl en passant, gue les repr6sentante pernanents

d.e ceq d.eux pays ont touJours eu les rapportE leE plus ar'rlcaux avec la i'{leEion

permanente d,e Cuba aux lrlattons Unles. Dang ees conditlons, nouo avons le devolr

d.rdtrel dans notre luterventionl aueei. obJectlfs que possiblel et cela en t6Lt6rant

le point d.e vue gue notre gouvernement a d6jb exprfun6 lors d.e seselong orclLnatree

prdc6dentes d,e llAssemblde g6n6rale.



i"r\rEn@ A/c .I/sr.9o5
-t}2- }li. Sufiez-Portrrondo (CuEg)

Avant d.rentrer dans le coeur du suJet qut fait ltobjet de nos d.iscuss5.ons,

i} convient d.e rappeler que Cuba a jou6 un r6le important, aux Nations Unies, en

ce qui concerne la reconnaissance, par les Pays-Basl d.e 1!ind6pendance d.e ltlndcn6sler
Nous 6tions, ir, cette occasi.on, membre d.u Conseil d.e s6curit6 et notre voix stest
fr6queru:ent 6lev6e pour d6fendre le drolt d,u peuple indondsien b, dlspnser de lul
m6me, Notre attitude fut parfai',;ement comprise par }es Pays-Bas et nous nlavons
jamais entendu depuis u11s ssrll€ parole qui eCt r6vdt6 un ressentinpnt guelconclue en

raison de l-a position que nous avions ad.optde afin de respecter ce que nous estimioas
6tre b la fois la lettre et 3-resprit d.e Ia Charte.

Ctest avec la mdme sincbrit6 que nous d.Sclarons aujourdlbui - et nous ltavons
d6je dit auparavanb - que notre ddl.6gation esblnie que Ia Charte de transfert de

souverainet6 b 1lInd,on6sie ne cornprend pas un transfert en ce qui concerne }a
Nouvelle-Guin6e occid.entale; ce terri'coire a 6'i:6 expressdment exclu du transfert
par lrArticle 2 de Ia Charte qui dtt clalrement qrre i

H.o. le E!g!g._gjfg, sera main'benu en ce qui concerne la R6sidence. de

Nouvelle-Guin6e, dtant enteodu que, d.ar:s un d6lai d.run an ir, cor.rpter d.e la
date du transr'ert de souveraine'b6 i, ta n6publique d.es Ei;ats-Unis d.rfndon6sie,

la question du statut politique d.e Ia Nouvelle-Guinde sera rdglde par voie
d.e ndgociations entre Ia Rdpublique C.es Etats-Unis d.llndon6sie et Ie Royaume

doo Pays-Bas. rl

La. Nouvelle-Guin6e occidentale nravaj-'b pas 6t6 comprise dans le transfert d.e

souverainet6 par }es Aecord.s de Ia Table Bonde larce que J.e Gouvernement d.es

Pays-Bas avalt estinrd que rien ne jus'bifiait J-a cession d.tune partie de lttle d.e

la Nouvelle-Guin6e b, Ia Rdpublique des Etabs-Unis clrludondsie puisque Iltle entibre,
habit6e par d.es Fapcus - peuple entibrs:rent d.istinct d.es Indondsiens et nleyant

avec eux aucune affinit6 de racep d.e culturep de religion ou dlaffini'b6 nationale -
ne pouvalt 6tre, m6ne a.rec lrimagination la plus d.6bordante, considdrde eonne

appartenant b. la nation ind.ondsienne.
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IL est da no'bre devoir de dlre gue nou6 nous $olrroes to.ujours rang6s A, cette

oplnton du Gouvernement d.e Ie. Haye, De ltavis de la d6l6gation d.e Cuba; cette

questlon est Ie type de cqJ-les Eri doi,vent dtre soumises ir. notre Co':r iuternationale

de Justiccp afin cle faire Itobjet. dtune solution dlaprbs une juste iuterprdiation

des Accords de La Tabl.e Ronder Le Gouvernernent, d.e Illndondsie nta janais accepbd

cette proeddure qui avalt 6-U5 propos6e par Ie Gouvernement des Pays-Bas. En fait,
nous nous trouvons aujourd.thui devanb une situation assea dtrarrge : Itlndon6sie

fonde sa f,evendication sur Ia Nouvelle-Guinde occidentale sur les Accord.s cLe la

fable Rold.e qutelle a concfus avec les Pays-Basi rnals il est cefl,ain que crest le

Gouverner,rent mGrne de ltl:d.ondsie qui a unilat6ralemettt abrog6 tous les Accords d.e

Ia Table i{onde, y eompris la Chari;e de traosfert de souverainetlr.Charte sur

laquelle repose pr6cis6ment le droit de n6gocier le statub politique de la Nouve}le-

Guinde oceid.entale.

De Itavis de ta d6l6gation de Cuba, ceci signifie que lrinstrument portant

yeconqaissance du droit prdsum6 de revendication a 6t6 annrrld par la volonL6 unila-

t6rate de ltune d.es parties, ee gui entratne la cons6quence juridique quril sera

d6sormais impossibJ"e d.tinvoquer valablement Ifapplication de principes qui sont

d.6pourvus de valldit6 par sttite d.e Ia volont6 de cette pari:ie.

II nous est impossibl-e de cornprendre corninent on con-btuue, aux Natlons Unies,l

ir, parler autant d.u droit des peuples b d.isposer d.teux-m6mes ety drun autre c6t6,

b pr$tendre gue ItAssembl$e g6n6ra1e - qui nraurait par el}e-m6me au-eune eompdtence

et devrait aglr dtune manibre ind.irecte - rlevrait soutenir une thbse draprbs laquelle

Ia souverainet6 sur Ia Nouvelle-Guinde occid.entale aurait 6t6 transf6r6e b, IfInd.o*

n6siel sans tenir cornpte d.e la volor:'b6 clu peuple papou. Ce peuple sembl'erait ne

pas exister; mais, Ia vdritd est que ce peuple existe et que, pour 6tre Justesl

nos d6cisions ddoivent tenir compte de cette existence"

Depuis qutelle a,6t6 cy66e en gualit6 dtii:taf ind.6pendant et souveraj.n, lrlndo-

n6sie a effectu6, dans sa s'Lructure politiqr.re in"bdrieure, d.es modificatlons fond.a-

mentalesr personne ne peut nier qutil y ait ld lrexercice cltun droit appartenant

exclusivement au peuple de ce paysi nous Ilavons toujours recQrlrlur Nous estimons

auJourd.thui, e'b je Ie r6pbte paree qutil y a Ib un aspect qui nous paratt essentiel,
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qlue noue devone chergher l.connattre ltopinion d,u peuple papou, afin d.e nous rendre

compte stll accepte ou non un transfert de so.gveralnet6, alors que la situatlon a

.chang6 dtune manlbre rad.icale.

, Ltabsence du peuple pepou au noment de la d6clelon concernant l.e transfert; de,..

l.a souveralnet6 ne nous seroble cor^rpatlble ni avec }e respect des dlspositLons

de La Cbante des NatLons Unies, ni avec le pri.nclpe du droit des peuples d dlsposer

dleux-.aodmes que cette Charte coos&cr€r II est lnposslble cltappltquer cee principes

sans consulter Ia voJ.ont'6 populalre.
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M, Nufiez;Fortuongg _(cpbg)

Mon collbgue et aml, J.tambassaileur Blanco, dans ba briLlante interventlon
de ltann6e dernlbre, a poed des questions qut nfont'pas requ une rdponse su:ffisante.

11 a derirancl6 intre autres i ttlee Natlons Unies, par elcemple, peuvent-elles favori.ser

ou accepter Le transfert de souverainet6 drun Etat Menbre b un autre Stat' Meribr€

alors, pr6ci'sdnent, que notre Organlsation a pour clevoir cle respecter ltlnt6gritd
terrltoriale de chacun de seg Menbres? De plusl les Natlons Unles peuvent*elles

contribuer i un tel tranefert de souveralnet6 sans n€ne se pr6occuper de la volontd

des ha,bitants du territoi-re objet clu diff6rencl? De tele faits, sriJ.e se produlsalent,

ne rddulraient-iLs pas A, ndant les dispositions pertlaentes de La Charte qul

ftgurent A, lrArtlcLe |rt Denandons-nous ee qutll en rdeulteraitr pour Les l$ations

Unies, en particuLier pour ee gui est du rdgime des territoires non autouon€srrl

(r/c.]/pv,B5g. p. .plg),
Alnst, La thbse indon6sienne ne peut 6tre aeceptde pulsqureLle ne tient pas

coupte de LtArtlcJ:e 73 de la Cbarte. La Nouve1le-Cuinde occidentaLe est peut-Atre

la plus grantle fle du monde. Actuellement, une partie de cette fIe est adninistrde
par llAustralie. A notre connaissance, lllndondsie ne r6clane pas cette partie

ile llfl"e; elLe ne pr6tend pas que cette part,ie 6tait conBrise dans les accords

de Ia Tabl-e ronde signds par les Pays-Bas et ltlndon6sle. $i donc une partie de

La Nouvelle*Gulnde occidentale passait A lrlndondsle tandis qrre lrautre resterait
$. IlAustraLle, qui ne fait pas tlobjet drune denande dle lrlndondsie, il saute aux

yeux que Ia partle adnlnistr6e par LrAuetralie ne pourrait Janais devenir un Etat
ind6pendant conforn6nent au drolt des peuples b disposer dteux-m6mes, Par eontre,

Lee Oouvernemente de ltAustraLle et des Pays-Bas ont ddcLar6 publiquement que ltfle
pourralt devenlr ind6pendante, si le s,talu.qpo 6tait nalntenu.

La ddldgatlon de Cuba ne pourra voter en faveur du proJet de rdsolutlon qul,
cllreetenent ou indirecternent, est en contradictlon avec ltopinion qulelle a exprlude.

Nous nous sorune€ bornds b faire connaftre notre avls en 6vitant de porter
attelnte h, Ia sensibiLit6 des partlee et nous nous sonnes abstenus de parler cle

coLonialisne des Pays-Bas, corure on }ra fait frdquennent, parce qutil est dvident
que, si lron veut pousser Les choses A, Llextr6ue, 11 faut parler de deu:c colo-
nlalisa€s en confl,lt. Nous nous bornons h dlre que la seule ehose qqe nous pulsslons

falre en La natibre est de faire d.es voerur afln que J.a prudence lnspire Les

relations futures de lrlndon6sle et des Pays-Bas gul, en tant que Menbres des

Natloos Unles, sont obLig6s clrapp}lquer les dleBosltlons de notre Charte.
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M. ROcHA (Colombie) (intgrpr6tptlon ge ].teipgnol) : Ctest avec un
grand int6rdt que jtai entendu les expos6s des repr6sentants de lrlndondsie et
des Pays-Bas.

Nous ne sommes qutau d6but de notre discusslon de ce point de lrordre du
jour et, b ce premier stade, je voudrais pr6senter quelques observatlons qui
dernandeni rdflexion. Je crois qufil est n6cessaire, en effet, dravoir quelques
dclaircissements quant aux thbses qui ont dtd expos6es par les deux pays prinei-
palenent intdress6s ainsi que par Ie repr6sentant de Cuba. Ce dernier a d6jb pu

se fornnev une opinion, ce gul nlest pag mon cas. Je ne suls pas un v6t6ran deg

Nations Unies. Crest la premir,\re ann6e que je participe aux travarrx de Ia
Premibre Commission et je ddsire poser quelques questions. Peut-Otre les rdponsies

qui rae seront faites mrapporteront-elles quelque lumilre. Itraturellenent, nron

gouvernement sfest formd une opinlon sur la base du dossier; mais 11 ne connait
pas encore les proposltions qui vlennent dr6tre pr6sentdes et je lten sa,isirai
afln de recevoir ses instruetions.

Peut*6tre est-iL utile que les parties en prdsence entendent Ia voix drun
pays qui nra pas dropinion prdeonque en la matibre, dtun pays qui, dans les
occasions pr6c6dentes, stest abstenu de voter ou a vot6 ndgativement lorsqutil
sragissait cle certaines suggestlons favorables b la thbse de ltlndondsie.

Jrai pris quelques notes tandis que Jtdcoutais Ies diseours qui ont itd
prononcds ce matin. Je me denande si, en r6alit6, iI sragit dtun probl|me
politique ou si lraspeet politique de la question ne eerait pas plus f'acil-ement
tranehde si lron rdsolvait tout dtabord ra question juridique.

Est-ce que les Pays-Bas ont 1e droit de conserver leur domination coloniale
sur une partie dtun Etat inddpendant? IJ me semble que ctest 15 une questlon qui
m6rite dt6tre examin6e. L,orsgue je denande si les Pays-Bas ont le droit de

maintenir leur domination coloniale sur une partie dtun Etat inddpendant, je viee
la R6publique drlndon6sie. Est-ee que la R6publique dtlndon6sie peut 6tre pri-v6,:
de sa souverainet6 sur son territoire, je veux dire sur la partie de lttle
d6norcm6e lrian Oecidental ou ltrouvetle-Guinde oceidentale? Les pays-Bas ont conservd
cette partie du territoire aprbs que lrlndon6sie est rlevenue ind6pendante,
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M. Rocha (Colombigl

A mor. avis, il y a ici une question juridique. 11 sragit de d6terniiner
ee gue eonprenait Ie territoire de lrlndon6sie inddpendante en f9l+9. La question
est de savoir si lrlndondsie dott bdn6ficier de cette partie clu temitoire de Ia
Nouvelle-Guin6e, stil y a eouverainet6 de Itlndon6sie sur eette partie de

territoire.
Je eomprends parfaitement que Ia sol-ution du problbme juridique entrainera

une cons6quence polltique car iI ne peut 6tre indiffdrent aux parties que cette
question iuridique prdalabre soit r6solue de terre ou telle fagon,
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M. Rogha (colronbie)

Il sragit de d.6finir 1a souverainet6, nais on ne peut trancher cette,
question sans tenir eompte de la volont6 rLes populations. Il 6e.pose 6galenent
un problbme d.e gestion administrative des periples en eBUS€r

Aiusi, olt ne saurait dissocier ltaspect polltique d.e ce problbme de son

aspect jurid.ique. l4ais 1a question se pose d.e savoir quelle eolution pr6fbre
Ia Cornmission politique. Voulons-nous donner la primaut6 b, lraspect politique,
en mettant au second. plan les facteurs juridtques qui sont d, Ia base ciu problbne,
ou inversement? Prdf6rez-vou6 par exemple gue Iton d.iscute clevant une instance
juiid.ique comp6tente lraspect Jurid.ique cle la guestion, pour gutensuitel le
jugement de cette instance fasse Itobjet decomentaires drorrlre politique?
Lrune et ltautle proc6clnre sont d6fendables.

Dtautre parb, certains orateur$ ont pr6sent6 d"es r.:bservations gui portent
sur un autre poiut. Les Pays-Eag ont-ils le ciyolt d.e d.dnie:' ir un peupl-e sa

l-ibert6? Telle est La question qul e 6td pos6e. Je fais aLluslon b la population
de Papouasie, qui. occupe la partie occid.entale d.e la Nouvel-1e-Guirr6e. Il est
hi arr irri d arr* arr Iurc;' vvrrrcuu gu aucun peuple nla le d.roit cle d.6nier sa llbertd b, un autre peuple.
Je me clemaucle, si, clans le cas concret qui nous oecupe, la population d.ont la
'l ihpt"td rrct air iorr r.arranA-i nrra r"*rver uv suv w' gell revend.iqu€ olr. f.rorl cette lib6ration, Lra-t-elle exigSe, ou

bien cette revendication 6mane-t-elre dtune autre source? Nrest-ce pas un tiers
qui a f'ai'b cette d.enancle, un Etat d.istinct cornplbtement 6trairger ir, la population
d-ou'c il sragit, complbtement 6trariger aussi au peuple qui, en fait, occupe Ie
llay6? Si clonc ce pays tiers revend.ique l-a libert6 pour. la pol,ulation clont nous
cij-scutons le sort, afin gutelle soit incidpenclante et autonome, ne stagit-ij-;oas
plutOt dtune d.emar:de d.e substitution d.e tr-rtelle, en vue d.e preudre la place d.e

Itautre pai'tie au J-iti5e? Dans ce cas, ra situation est d.iffdrente.
Aiirsi, it iaut mettre les cLroses au point. 11 faut ehoisir eptre deux

pa;'s Membres cles Nattons Unies, lequel cond.uira b, La libert6 cette population,
aprbs une 1:dric,<le c1 tadairtation culturelle, dconomique, sociale et politigrie.
Cette adaptation est nr5cessaire pour qutun jour cette population du territoire
de la itlouvelle-Guinde puisse 6tre A, mfue d.e contracter des obligatioyrs elvigues
etr ei: outre, cltassrime:r d.es responsabilitds sur Ie plan inte::national .

11 rne senrble que lrargument ci-d.essus relbve d.avantage rle la politiclue
gue d-u- d'roi'b. Auesi les discours gue nous avons entend"r.s aujourclthui lous ambpe11.b-ils
il nous poser clrautres guestions. Leg pays-Bas ont-ils le d.::oit d_e clivj-ser un
pays qui repr6sente une unit6 politique? Si l-tEtat ind.ondsien est homoribne^
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M' Rocha (colonbie)

3-es Pays*Bas ont-ils Ie d.roit de favori.ser J-a edoeogLon drune partLe dtun
territoire inddpendant? Lorsguron parle d.u droit dtun pays A, l-a division,
il est bien 6vid.ent quraucun Etat nta Le droit de d.6cir1er de l-tind.6pendance

drune partie du terrltoire souverain et national pour traiter A, juste titre
Ia questlon d.e sevoJ.r si eette partie d.e le Nouvelle-Guin6e relbve d.e Ia souve-
rainet6 ind.on6sienne. Cette zone d.e la Nouvelte-Guln6e est-etle partie lnt6grante
d.e 1r Ind.on6sie?

Nous voyons d.one gue crest eneore uue question juridique qui se pose au
pr6alable. I,a Nouvelle-Guinde n6erLan<lalee a-t-e1le acc6d.6 e ltind6pendanee
en m€me temps que lrlndon6sle? Cette partie d.e ltfle 6tait-eLl-e eous la domination
coloniale cles Pays-Bas, en m6me temps que les Indes n6erLand.aises qui sont
aujourdthui trlnd"on6sie? Je crois savoir que cette partie de 1ttLe de la
Nouvelle-Guin6e est e, lrheure actueLle en la possession des pays-Bas.

Lrlndondsie est rltavis que, dbs L949,la souverainet6 totale des Pays-Bas

sur ltensemble d.e Irarehipel lnd.ondsien portait sur cette partie de l-a Nouvefle-
Guin6e. Xn cons6guenee, Ltlnd.on6sie croit pouvoir d juste titre r6clamer la
gouverainet6 sur lrtIe d.e Nouvelle-Guinde, Elle pr6tend avoir des titres
meil-leurs gue ceux d.es Pays-Bas a. la souverainet6 sur la litouvelle-Guin6e. Crest
donc un problbme d.e titre d.e propri6t6. Ctest une question de d.roit comnun, qui
a sa r6percussion sur }e plan internatlonal, 11 stagit de ce que les Romains

appelaient }a v.ind"icatio ,rei, action en revend.ication de la propri6t6. Ici,
cleux parties convoitent un territoire. Irune est en sa possession, lrautre le
revend.ique. Quelle est, des deux parties, celle qui a J-e pJ-us d.e titres b faire
valoir pour entrer en possession du bien? Ctest donc encore une guestion
jurid.ique. Nous pourrons, pour un tel examen, b6n6ficier dtune vaste documentation,
11 y a lrAete d.rind6pendance et d.e transfevt de souverainet6 A. J.tInclon6sie, de

novembre 19[9. Nous pourrons consulter 6galement la clocumentation antdrieure,
et essayer de savoir d.e quelle faqon }e Parlenent de la R6publique indondsienne
a voulu r6voquer la eharte d"e transfert d.e souverainetd ou an rdfuter la valid.it6.
Mal8rd ce refus d.rinvoguer Ia charte d.e transfert, a-t-on J-e droit d.r lnvoguer
le titre de transfert pour valid.er le titre de propri6t6? Je ne suis pas tout
d fait draccord. avec notre collbgue d.e Cuba. Si lton ignore Ie titre, on laisse
d"e cdt6 }es effets cl"e ltAete de transfert et, par IA,, on remet en cause, ce qui
est plus 3r'ave, tout le principe d.e l-a souverainet6 d.e ItInd.on6sie sur lrarchipel.
Ainsi, si l-ron 6carte lracte d.e transfert et ses effets jurid.iques, on remet en

question le statut juridique d.e lrarchipel,
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M. Rocha (colonrbie)

Qgoi qutll en soit, toute eette doer:mentation, et toutes l.es interpr6tatiotts

E:ren ont donndes des Jurtetesrdes Journalistes, des hornmes potitiques, aux Pays-l3ao,

einsi gue les porte-parole autorisds de LtAuetralie et de IrInde, nous permetten'b

cle nous former une opinion,
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M. Rocha (Colopbig)

Bien. Ctest une chose. Mals dmettre un jugement en est une autre. Nous

pouvons nous former une opinion mais nous ne pouvons pas trancher parce que,

pour nous prononcer en drott 11 est ind";ispensable que nous soyonc, des juges. Or

nous ne soinmes pas ici dans une instance jurid.ique. Les anciens Grece avaient
une d.octrine qurils appelaient guchavisggg sel-on Iaquelle ]e fait droccuper une

fonction crdait lrautoritd d.e ltexercer, En d.tautres termes, 1e jeune pr6tre d.rune

religion quelconque ntexerce pas son ministbre tant qut11 nta pas 6t6 consacr6
nais il srensuit que Ia consdcration qul Lui est d.onnde le convainc qutil peut

faire ce qui, auparavant, 6tait rdservd b d.es tiers qui dtaient d.6jd eonsacr6s.
On ne se sent Pr6sident d.rune assenrblde que lorsquron a requ 1tautorit6 d.e

lt6tre, QUron est assis h Ia tabl-e prdsidentielle et quton tient en mains Je marteau.

Crest l-e J.reffet psychoJ-ogique I'eueirarl!:lros".

rrn nprr* nnrr,s flis{ribuer des clocuments dtinformation mais nous ne nous sentons

cepend.ant pas habilit6s 5 dmettre un jugement qui r6soudrait tous ces problbr,res
jurid.iques parce que, aprbs tout, nous ne Bomnes pas d.es juges.

Evid.emment, tout ntest pas un problbme jurj-d.ique. I1 y a des problbmes

politiques qul relbvent d.e la corop6tence de cette Assembl6e. Par exemple, la thbse

d.u col-onialisme, 11 nty a pas d.e thbse plus politique que celle d.u colonial-isme
et d.e ]-tanti-colonialisne.

Depuis que lrOrganisation d.es Nations Unies existe - et peut*Gtre mOnie avant,
i, La Haye, i, la Soci6t6 d.es Nations - Itirnp6rialisine a dt6 frapp6 b, inort e'b J.a

Charte d.es Nations Unies notamment cond"amne Ie colonialisine A, moins que le pays clui
possdd.e un territoire sous administration colonialiste ne stengage D, rnod.ifier les
cond.itions d.e l-rexercice d.e son droit et h. aid.er Ia population b acqr"r6rir son
in'4d-andonaa o* sa l-ibert6. Le colonialisme est aussj. condamn6 parce que Ia Charte
cles jrlations Uni-es 6lbve h. Ia hauteur d-e principe le fait que tous }es peuples qui
en sont d.ignes d.u point d.e vue social d.oivent acqu6rir Irind.6pendance et peuvent le
faire avec Itaid.e d.es Nations Unies. iulais, bien entendu, toute cette proc6dure

et en particulier cell-e qui tend. b. 6viter J-a naissance d.e nouveaux pays par la force

- par exemple IrAmdrique fatine aurait pu €tre ind.6pend.ante sous 116g;id.e d-es

ltrations Unies, sans Ia guerl:e d.e d.ix ou quinze ans qui a 1:rdc6d.6 son incl5lend.ance -
dnil Afra r.6c1 onrspf{g. rv.aiS if nleSt pas n6Cessaire qutil y ait guege pOur qulun
norrnla dorriarrna inrf6rrandon*rrr*v lJsrr*s!f vt
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Comment alors un pay6 Beut-il passer de La d,omtnatlon dtrangbre h, La Jurld.i.ctlon
natLonale ? 1L y a tles facter:rs b ne pae n6g1-tger. gl tron pouose la d.6fense cte

ce prlnclpe &, ltextr6me, ne pourrait-on alors d.lre que J.eo Guyane en Amdrlque

latlne, peuvent devenlr lnd6pendantes d,u seul falt qurun Etat tiers favorise
lrind.dpenclance des Gi4yane ? 0u est-tl ndcessalre qulll y att d.labord une demande:

nettement exprlra6e par J.e pays sous domlnation colonla!.e pour que le problbme perrd,e

son aspect pureruent Jurid.ique ? Un doute subsiste.
La population de la Nouvel}e-Guin6e occidentale nous d.emand.e-t-e11e son

lnddpendance ? Crest un probl"bine politique qui, !-ul, relbve de la Commission
polltique, ivlaLs tant que la ltmlte entre le Jurldique et Ie politique ne sera pag

elairement ddfinle, on est ob3-lgd de constater que sL lllnd.ondsie invoque J.e

colonialisme, crest parce gurelJ.e estime que J.llrian occid,ental i'elevait d.e sa

souveraj.ne'b6 au raonrent du transfert d.e 1949.

Ainsi, les titres et les problbr'res se trouvent mdlang6s. Insensiblement,
nous passons de la compdtence de J.a Cour internatLonale de .Iustice D, Ia conpdterree

d.irecte de la Prernibre Conuoission, et ce1a sans transitton' Je d.emand.erai done

aux d.eux l.ltats prlncipalement intdressds de r6fJ.dchir aux questions que jlai posdes.

Cela naturell-ement ntapparatt i;;ae trbs nettement au moment d.ee ddbatso Je formerai
non cpinlon par moi-m6me, toutefols, ol aueune des parties ne nous rdpond. de faqon
claireo i'ials si elles r6pond.ent arl< questions que jrai posdes, je lew en seral
trbs reconnaissant. Je ne po6e d.tatlleurs pas ces questions en non nom personnel

seuJ-emento Je pense gue pour bien des I{tats i4embres iei prdsents il serait bon

que ces j.nconnues solent prdcisdes. Je voterai sur les proposltions qui me seront
souinises aprbs que jraie pu me former une optnion et selon les instructions d.e mon

gouvernenren'b. Jrai profitd d.u falt qulil nty avait pas d.torateurs inscri'bs pour

prend.re Ia parole inais je rne rtiserve ]e droit d.e Ia prendre h, nouveau si besoin est'

te PSIS-IDEI{T : Avant de lever Ia s6ance, je voudrals prier ceux d.es

reprdsentattts qui cnt J.rintention d.rlntervenir dans le d6bat g6n6ra1, d.e se faire
inscrire dbs que posslble afLn que nous pu{ssloae les entend.re et assurer ainsl }a
continuit6 d.e nos d.dbats. Nous nous rdunirons cette aprbs-mid.l e 15 heureso

lr{. Roglgg_ (colomb{q )

le*.gange gg!_lgIgg-_a I? ry, 55.


